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b) De prendre toutes les mesures necessaires pour enta
mer des recherches; des projets et des programmes qui fa
cilitent l'integration des femmes au developpement rural, 
en tenant compte notamment : 

i) Des problemes que pose aux femmes la migration 
des zones rurales vers les zones urbaines; 

ii) De la necessite de programmes de formation pour 
permettre aux femmes de beneficier de tous les as
pects des nouvelles techniques agricoles; 

iii) De l'impact des agro-industries sur le travail tradi
tionnel des femmes dans les zones rurales; 

iv) De la necessite d'encourager les femmes a participer 
au mouvement cooperatif et de leur assurer l'acces a 
la propriete fonciere, au credit et aux services de 
commercialisation; 

2. Accueille favorablement la resolution 2 intitulee 
"La femme, la science et la technique", adoptee le 
31 aout 1979 par la Conference des Nations Unies sui: la 
science et la technique au service du developpement 199 , et 
prie le Secretaire general de proceder a I' application de 
cette resolution et de faire rapport a ce sujet a I' Assemblee 
generate lors de sa trente-sixieme session; 

3. Souligne l'importance de l'integration et de la parti
cipation des femmes au processus de developpement in
dustriel et demande a l'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel, d'examiner cette ques
tion lors de sa troisieme Conference generate, qui se tien
dra a New Delhi du 21 janvier au 8 fevrier 1980, en 
accordant une attention particuliere a : 

a) L'impact des techniques nouvelles et du developpe
ment des industries modemes sur les competences et les 
occupations traditionnelles des femmes, qui risquent d'etre 
menacees; 

b) L'identification des moyens propres a renforcer et a 
favoriser la participation des femmes au developpement 
industriel, sur un pied d'egalite, dans les zones rurales 
comme dans les zones urbaines; 

4. Accueille en outre favorablement la resolution 
1979 /11 du Conseil economique et social, en date du 
9 mai 1979, dans laquelle le Conseil a recommande que 
l'Institut international de recherche et de formation pour la 
promotion de la femme soit situe dans un pays en deve
loppement et demande a l'Institut de donner la priorite, 
dans son programme de travail, a la question de la partici
pation effective et de l'integration des femmes au develop
pement; 

5. Demande a la Conference mondiale de la Decennie 
des Nations Unies pour la femme : egalite, developpement 
et paix d'inclure dans le Programme d'action pour la se
conde moitie de la decennie des mesures concretes propres 
a assurer la participation effective et l'integration des 
femmes a tous les secteurs du developpement, ce qui 
contribuera au developpement economique et social de 
leurs pays; 

6. Souligne le role important du programme interorga
nisations dans la Decennie des Nations Unies pour la 
femme : egalite, developpement et paix, en ce qui 
conceme la coordination des activites relatives a l'inte-

199 Voir Rapport de la Conference des Nations Unies sur la science et 
la technique au service du developpement, Vienne, 20-31 aout 1979 
(publication des Nations Unies, numero de vente : F. 79.1.21 et rectifica
tifs), chap. VI, sect. A. 

gration et a la participation des femmes au processus de 
developpement, et demande aux institutions et organismes 
participants des Nations Unies de proceder a l'execution de 
ce programme; 

1. Prie les gouvemements de foumir des rensei
gnements sur les projets ou programmes ayant donne de 
bons resultats, qui avaient pour but d'ameliorer la situation 
actuelle des femmes dans le developpement, notamment : 

a) En assurant la participation effective des femmes au 
developpement; 

b) En facilitant leur integration et leur participation ac
tive au developpement, y compris a la planification du 
developpement; 

8. Constate avec regret qu'il n'a pas ete possible au 
Secretaire general de presenter a I' Assemblee generate, 
lors de sa trente-quatrieme session, le rapport d'ensemble 
qu'elle avait demande dans sa resolution 33/200; 

9. Prie instamment le Secretaire general d'etablir ce 
rapport des que possible et de le presenter au Comite pre
paratoire pour la nouvelle strategic intemationale du deve
loppement lors de sa cinquieme session et au Comite pre
paratoire de la Conference mondiale de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme lors de sa troisieme session; 

10. Prie instamment les organismes des Nations Unies 
qui ne I' ont pas encore fait de soumettre sans delai au 
Secretaire general les renseignements demandes dans la re
solution 33/200 et prie le Secretaire general de presenter le 
rapport a I' Assemblee generate lors de sa trente-cinquieme 
session200; 

11. Prie en outre le Secretaire general de tenir dument 
compte, en etablissant le rapport analytique qu'il presen
tera a I' Assemblee generate lors de sa session extraordi
naire de 1980, de l'importance de la participation effective 
et de I' integration des femmes au developpement. 
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34/205. Programme d'action en faveur des pays insu
laires en developpement201 

l 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 3338 (XXIX) du 17 decembre 
1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, ayant trait, 
notamment, aux efforts visant a repondre aux problemes 
particuliers des pays insulaires en developpement, 

Rappe/ant les mesures specifiques en faveur des pays 
insulaires en developpement prevues dans la resolution 
98 (IV) de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, en date du 31 mai 
1976202 , 

Rappelant ses resolutions 31/156 du 21 decembre 1976 
et 32/ 185 du 19 decembre 1977, 

Ayant present a I' esprit le fait que d'autres mesures spe
cifiques s'imposent dans le cas des pays insulaires en 

200 Paru sous la cote A/35/82. 
20 I Voir csalement sect. I. note 11 . 
202 Voir Actes de la Conf~rence tks Nations Unies sur le commerce et 

·te developpement, quatrieme session, vol. I: Rapport et annexes (publi
cation des Nations Unies, numero de vente : F. 76.11.D. 10), premiere 
partie, sect. A. 
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developpement pour les aider a compenser leurs principaux 
handicaps, notamment en faveur de ceux qui souffrent 
d'handicaps imputables en particulier a leur faible superfi
cie, a l'eloignement, a leurs difficultes de transport et de 
communication, a la distance qui les separe des centres 
commerciaux, a !'extreme limitation de leur marche inte
rieur, au manque de competences en matiere de commer
cialisation, a la modicite de leur dotation en ressources, a 
leur manque de ressources naturelles, a leur forte depen
dance a l'egard de quelques produits de base pour leurs 
recettes en devises etrangeres, a la penurie de personnel 
d'admininistration et a leurs lourdes charges financieres, 

Soulignant qu'une suite plus positive doit etre donnee 
par la communaute internationale aux diverses resolutions 
adoptees par I' Assemblee generale et par Jes organes qui Jui 
sont rattaches, en faveur des pays insulaires en deve
loppement, 

1. Accueille avec satisfaction la resolution 111 (V) de 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 3 juin 1979203 , relative a !'ac
tion specifique se rapportant aux besoins et aux problemes 
particuliers des pays en developpement insulaires; 

2. Prend acte du rapport du Secretaire general sur le 
programme d'action en faveur des pays insulaires en 
developpement204; 

3. Demande a la communaute internationale d'appli
quer d'urgence les mesures specifiques se rapportant aux 
besoins et aux problemes particuliers des pays insulaires en 
developpement prevues dans les resolutions 98 (IV) et 
111 {V) de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement; 

4. Demande en outre a la communaute internationale 
de veiller a ce que Jes criteres et les modalites regissant le 
flux de l' assistance financiere et technique bilaterale et 
multilaterale aux pays insulaires en developpement soient 
adaptes aux besoins et aux problemes de ces pays; 

5. Invite Jes organismes competents des Nations Unies 
a examiner la possibilite de prendre des mesures efficaces 
pour accroitre leur capacite de repondre de fai;:on positive 
aux besoins particuliers des pays insulaires en deve
loppement aux niveaux national, regional et interregional, 
notamment en renfori;:ant leurs services techniques et 
consultatifs en faveur de ces pays; 

6. Invite en outre le Comite preparatoire pour la nou
velle strategie internationale du developpement a prendre 
pleinement en consideration les besoins et les problemes 
particuliers des pays insulaires en developpement, lors de 
I' elaboration de la strategie pour la troisieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement; 

7. Prie le Programme des Nations Unies pour le de
veloppement d'envisager d'accroitre son assistance aux 
pays insulaires en developpement et invite les institutions 
internationales de developpement ainsi que les organismes 
bilateraux a en faire autant; 

8. Invite le Programme des Nations Unies pour le 
developpement et les autres institutions competentes a 
cooperer, avec la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, au programme d'activites 

203 Jbid., cinquieme session, vol. I: Rapport et annexes (publication 
des Nations Unies, numero de vente : F. 79.0.D.14), premiere partie, 
sect. A. 

20• A/34/544 et Add. I et 2. 

envisage aux paragraphes 4 et 5 de la resolution 111 (V) 
de la Conference203 ; 

9. Recommande aux pays developpes, aux institutions 
internationales de developpement et aux pays en deve
loppement qui elaborent des programmes d'assistance en 
faveur d'autres pays en developpement d'accorder une at
tention particuliere aux demandes d'assistance emanant des 
pays insulaires en developpement; 

10. Demande aux commissions regionales de definir 
d'urgence une action appropriee en faveur des pays insu
laires en developpement dans leurs regions respectives; 

11. Prie le Secretaire general d'inclure une evaluation 
de la situation des pays insulaires en developpement dans 
le rapport analytique sur l'instauration du nouvel ordre 
economique international qu'il doit presenter a l' Assem
blee generale lors de sa session extraordinaire de 1980 
conformement a la resolution 33/ 198 de l' Assemblee, en 
date du 29 janvier 1979. 
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34/206. Application de la section IV de l'annexe a la 
resolution 32/197 de I' Assemblee generale 
sur la restructuration des secteurs economique 
et social du systeme des Nations Unies 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1 er mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, et 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, 

Rappelant egalement sa resolution 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, par laquelle elle a notamment cree le 
Comite special de la restructuration des secteurs economi
que et social du systeme des Nations Unies, charge de pre
parer des propositions d'action detaillees aux fins d'enga
ger le processus de restructuration du systeme des Nations 
Unies de maniere a le rendre plus pleinement apte a traiter 
efficacement et dans une optique globale les problemes de 
cooperation economique internationale et de developpe
ment et a faire en sorte qu'il soit mieux en mesure de re
pondre aux dispositions de la Declaration et du Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
economique international ainsi qu' a celles de la Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats, 

Rappelant egalement sa resolution 32/197 du 20 de
cembre 1977, par laquelle elle a notamment fait siennes Jes 
conclusions et recommandations du Comite special, 

Rappelant en outre sa resolution 33/202 du 29 janvier 
1979, dans laquelle elle a notamment demande certaines 
actions et mesures dans le cadre de I' application des 
conclusions et recommandations du Comite special, 

Reaffirmant que le processus de restructuration des sec
teurs economique et social du systeme des Nations Unies 
est partie integrante des efforts requis pour assurer la parti
cipation equitable, integrate et efficace des pays en deve
loppement a la formulation et a I' application de toutes les 
decisions prises dans le cadre du systeme des Nations 
Unies en matiere de developpement et de cooperation eco
nomique internationale, 


